
Zeitschrift: Aînés : mensuel pour une retraite plus heureuse

Herausgeber: Aînés

Band: 21 (1991)

Heft: 6

Artikel: Féd. vaudoise des clubs d'aînés : les aînés : une force méconnue

Autor: J. Mr.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-829509

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-829509
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Les aînés:

une force méconnue

Féd. vaudoise
des clubs
d'aînés

Une cohésion indispensable
Après la partie administrative, rapport
de gestion comptable, réélection des
anciens membres et élection de nouveaux
membres du comité, admission et
accueil de 5 nouveaux clubs, le président
M. P. Barbey présenta son rapport
d'activité pour l'année écoulée. Comme il le
releva: «Notre société est en mesure
d'offrir une vie digne à tous. A chacun
d'en profiter au mieux» et d'énumérer
quelques possibilités. Puis M. Barbey
rappela l'importance qu'il y a d'assurer
la cohésion de la Fédération, cohésion
qui est essentielle à sa survie. Cette partie
officielle se déroula dans un excellent
esprit de solidarité et se termina par de
nombreuses remarques et des questions
judicieuses relatives aux moyens de
transport, notamment, qui posent
souvent de gros problèmes aux aînés.

Le vieillissement,
quelles conséquences
sur la société?

L'après-midi, la parole fut donnée à M.
J.-F. Bourgeois, directeur de Pro Senec-
tute-Vaud, qui traita du vieillissement
démographique et de ses conséquences
sur la société. Comme il devait le relever :

«L'enjeu principal du futur est de donner

aux aînés un rôle utile et reconnu par
l'ensemble de la société. Si tel n'était pas
le cas, une «guerre des âges» pourrait
alors se produire, c'est-à-dire une
confrontation entre les actifs et les aînés
retraités, nuisible à l'ensemble de la
société. Les aînés devront être autonomes,
garder leur indépendance.» Puis M. J.-F.
Bourgeois fit état de la nouvelle approche

gérontologique. Elle met l'accent sur
le développement de la prévention afin
de garantir une meilleure santé psychique

et physique des aînés. Elle encourage
aussi le maintien à domicile qui devrait
permettre de limiter la progression des
coûts de la santé. Il conclut en disant:
«La société doit investir dans la prévention

et l'activation des personnes âgées.
Un objectif de société que Pro Senectute
défend notamment.»

L'assurance maladie,
où en est-on
Deuxième orateur, M. R. Fuchs, directeur

de «La Caisse vaudoise», assurance
maladie-accidents, à Lausanne, parla de
l'assurance maladie et de l'augmentation
des primes qui ne manque pas d'inquiéter

tout particulièrement les aînés. Il évoqua

notamment le passé et la situation
actuelle avant de brosser un tableau un
peu sombre de l'avenir. Sur le plan fédéral,

deux initiataives ont été lancées:
l'initiative du Concordat des caisses
maladie suisses, qui propose une augmentation

des subventions fédérales et une
meilleure maîtrise des coûts.
Et l'initiative du Parti socialiste et de
l'Union syndicale suisse qui demande la
généralisation de l'assurance maladie avec
des cotisations en pour-cent du salaire.
Enfin, toujours sur le plan fédéral, un projet

de loi a été déposé par la Commission
dite Schoch. Il prévoit l'assurance obligatoire

des soins médicaux et pharmaceutiques,

le libre passage d'une caisse à l'autre,
en gardant les avantages de la caisse
précédente concernant l'âge d'entrée, une
attribution de % des subsides fédéraux
actuels aux cantons pour financer les réductions

de cotisation des assurés à ressources
modestes et une péréquation des charges
entre les caisses.
Enfin, M. R. Fuchs fit état de plusieurs
modifications d'ordonnances fédérales -
entrées en vigueur le 1er janvier 1991 ou
entreront le 1erjanvier 1992 - qui ont pour
objectif de rétablir la solidarité au sein des
caisses maladie. Pour conclure, M. R.
Fuchs proposa quelques solutions aptes à
maintenir la confiance en notre système
d'assurance et de santé publique: augmenter,

par exemple, la responsabilité des
partenaires, modifier le comportement des
assurés en leur faisant comprendre qu'il ne
faut pas courir pour un oui pour un non
chez le médecin, susciter une prise de
conscience des praticiens afin qu'ils soient
plus restrictifs avec leurs patients. Quant
aux caisses, elles devront rationaliser pour
diminuer les frais administratifs et
poursuivre les abus. En d'autres termes, il est
impératif que tous les partenaires tempèrent

leurs revendications. Ce n'est qu'à ce
prix que l'on pourra aborder le futur avec
sérénité! J. Mr |

83 clubs dont 5 nouveaux, quelque
5000 membres, la Fédération vaudoise

des clubs d'aînés (FVCA) se porte
bien. Elle tenait récemment à Cris-
sier, dans la salle des spectacles, mise

gracieusement à sa disposition par la

commune, son assemblée générale
annuelle sous la présidence de M.
Pierre Barbey, de Juriens, en présence

de quelque 100 présidents et
présidentes délégués et déléguées des

clubs. Si la matinée fut consacrée à la

partie administrative, l'après-midi
deux orateurs, respectivement MM.
J.-F. Bourgeois, directeur de Pro Se-

nectute-Vaud et Robert Fuchs, directeur

de la Caisse vaudoise, assurance
maladie-accidents, à Lausanne,
avaient été invités à s'exprimer sur
des sujets qui nous préoccupent tous,
à savoir «les conséquences économiques

du vieillissement» et «l'assurance

maladie».
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